
DÉCLENCHEUR(S)
tbesoin(s) spécifique(s) d'un étudiant

l'inclusion

communication sur
l'inclusion (outils de

visibilité)

demande formelle ou
informelle et formulaire de

demande pour un plan
d'accompagnement individuel

réponse motivée de
l'établissement  à

l'étudiant 

acceptation ou rejet du
plan

d'accompagnement
individuel

mettre en œuvre des dispositifs visant à supprimer ou à réduire les barrières
matérielles, immatérielles, pédagogiques et organisationnelles rencontrées lors de

l’accès aux études, au cours des études, aux évaluations des acquis d’apprentissage et
à l’insertion socioprofessionnelle des étudiants à besoins spécifiques. 

 

arrêté du Gouvernement de la CF réglant
les modalités d'application du décret du
30/6/16 relatif à l'EPS

décret relatif à l'EPS inclusif (D30-6-16),
Mod.14-11-18 MàJ 17/8/21
circulaire 7128 du 16/5/19 - EPS inclusif 
circulaire 7217 du 4/7/19 - RGPD

Accueillir l'étudiant en situation
de handicap et demandeur

d'aménagement 
 
 

Prendre connaissance des
difficultés qui peuvent entraver

son parcours et ses besoins
éventuels

 
 

S'informer en équipe sur la
faisabilité de la demande

 Envoyer la décision à la PRI et
à l'étudiant par courrier

recommandé avec accusé de
réception, au plus tard le

10ème jour ouvrable qui suit
l'ouverture de l'UE

 

personne de
référence
inclusion


